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RENSEIGNEMENTS ET INSTRUCTIONS AUX INTÉRESSÉS À SOUMISSIONNER - 

PARTICULARITÉS
 
Dans le cadre du présent appel de propositions, les clauses suivantes remplacent les clauses 
correspondantes ou s'ajoutent au cahier « Renseignements et instructions aux intéressés à soumissionner – 
Généralités » disponible sur le site Internet d'Hydro-Québec à l'adresse suivante : 
https://www.hydroquebec.com/fournisseurs/documents/renseignements-clauses.html.
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 RÈGLES DE SANTÉ ET SÉCURITÉ (COVID-19)

 

En matière de santé et sécurité, le fournisseur a l’obligation d’adopter et de respecter toutes les mesures 
prescrites ou recommandées par les autorités compétentes, incluant celles en lien avec la pandémie de la 
Covid-19 qui sont nécessaires afin de protéger les personnes impliquées dans la réalisation du contrat. 

Par ailleurs, si le fournisseur doit réaliser des travaux ou fournir des services dans les établissements ou sur 
les chantiers d’Hydro-Québec, il a l’obligation de consulter le site suivant afin de tenir compte des mesures 
supplémentaires propres aux établissements ou aux chantiers d’Hydro-Québec qui pourraient s’imposer à lui 
avant le dépôt de toute proposition : https://www.hydroquebec.com/fournisseurs/covid-19.html. S’il y a des 
différences ou écarts entre les mesures énoncées sur le site mentionné ci-avant et celles prescrites ou 
recommandées par les autorités publiques compétentes, les mesures les plus exigeantes prévalent et 
s’appliquent.

Il est de la responsabilité du fournisseur de s’informer auprès des autorités publiques compétentes des 
mesures prescrites ou recommandées, de consulter le site Internet d’Hydro-Québec indiqué ci-dessus et de 
s’assurer d’en tenir compte dans sa proposition, en particulier dans l’établissement du prix de sa proposition. 

Dans l’éventualité où de nouvelles mesures de protection sanitaire, découlant directement de la pandémie 
de la COVID-19, sont imposées ou rendues obligatoires en cours d’exécution du contrat alors qu’elles 
étaient inexistantes au moment du dépôt de la proposition du fournisseur, Hydro-Québec accepte de 
rémunérer, seulement et uniquement, les coûts directs découlant de ces mesures additionnelles de 
protection sanitaire nécessaires dans les chantiers ou les installations d’Hydro-Québec, à l’exclusion de tout 
coût direct de main-d’œuvre additionnelle, et ce, sous réserve d’une démonstration de ces coûts directs ainsi 
que de l’ensemble des pièces justificatives au soutien.

 SIGNATURE DE LA PROPOSITION

En cliquant sur le bouton « SOUMETTRE MA RÉPONSE », le fournisseur reconnaît avoir pris connaissance 
des documents d’appel de propositions et accepte d’être lié par sa proposition au même titre que s’il y 
apposait sa signature.

 TRANSMISSION DE LA PROPOSITION

La proposition doit être transmise par l’Espace Approvisionnement et reçue par Hydro-Québec avant 14 h 00 
(heure de Montréal) le jour de la remise des propositions. Toute proposition qui n’est pas transmise par 
l’Espace Approvisionnement sera rejetée. L’intégralité de la proposition incluant les réponses aux 
questionnaires et tous les documents obligatoires doit être reçue à l’heure indiquée précédemment.

Lorsque le fournisseur joint un document à sa proposition, le fournisseur doit s’assurer que chaque 
document à joindre n’excède pas 500 Mo. 

En raison de cette capacité de réception limitée, tout document excédant cette limite ne peut être reçu par 
Hydro-Québec. Il est de la seule responsabilité du soumissionnaire de s'assurer que tout document n'excède 
pas la capacité mentionnée précédemment. Hydro-Québec n'assume aucune responsabilité à cet égard. 

https://www.hydroquebec.com/fournisseurs/covid-19.html
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Le fournisseur doit également s’assurer que le document à joindre ait l’un des formats suivants : 
PDF/XLS/DOC/JPEG. Aucun autre format n'est accepté. Toutefois, ceux-ci peuvent être compressés (ZIP). 

Hydro-Québec n'accepte aucun autre mode de transmission ou document technologique ou lien 
électronique. Nous vous invitons à communiquer avec le responsable de dossier identifié dans le document 
d’appel de propositions le plus rapidement possible pour signaler une difficulté liée au format ou à la taille du 
document à joindre.

 VISITE DES LIEUX ET/OU SÉANCE D’INFORMATION

Un séance d'information virtuelle obligatoire aura lieu le 6 octobre, de 10h00 à 12h00. Le lien vers la 
rencontre sera envoyé par courriel aux fournisseurs qui auront confirmé leur présence.
 
Les intéressés à soumissionner doivent obligatoirement confirmer leur présence, par courriel au responsable 
du dossier, avant 14H00, le 30 septembre.
 
Dans l'éventualité où un fournisseur n'assiste pas à la séance d'information obligatoire, Hydro-Québec se 
réserve le droit de rejeter la soumission de ce dernier.
 
Note : Hydro-Québec n'est aucunement responsable des changements de lieu, date ou heure qui pourraient 
survenir concernant cette visite, si vous n'avez pas confirmé votre présence dans le délai prescrit.

 CARACTÈRES DES PRIX POUR CONTRAT À TARIFS HORAIRES

Dispositions générales
Les coûts horaires de la main-d’œuvre pour le personnel assujetti à la Loi sur les Relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l'industrie de la construction, RLRQ c. R-20 
sont ceux prévus dans la convention collective en vigueur à la date de remise des propositions et dans toute 
autre loi applicable à l'exception du coût de cotisation à la CNESST. Tout changement à cette convention 
collective ou aux lois applicables (sauf le coût de cotisation à la CNESST), fera l'objet d'un rajustement au 
contrat, sur demande du fournisseur ou d'Hydro-Québec uniquement lorsque ces changements cumulatifs, 
depuis l'attribution du contrat ou le dernier rajustement, atteignent un seuil minimal d’un demi-pour cent (0,5 
%) des coûts horaires de la main-d’œuvre.  Le rajustement au contrat s'appliquera uniquement pour les 
travaux exécutés après l'atteinte de ce seuil minimal sans effet de rétroactivité sur les coûts depuis le dernier 
rajustement. La demande devra être produite avant la fermeture du contrat.
 
Il est à noter qu'aucun rajustement ne sera accordé pour un changement de taux de la CNESST.
 
Caractères des coûts de main-d’œuvre, de la majoration et des tarifs de matériel

Coûts horaires de main-d'œuvre
Ces coûts horaires comprennent les salaires, les frais accessoires et toutes les charges sur les salaires, 
prévus par les lois applicables, par une convention collective ou par tout autre contrat de travail à l'exception 
du coût de cotisation à la CNESST.

Majoration
La majoration comprend les frais d'administration, le profit, les frais payables à la CNESST et tous les 
autres coûts, et à moins d'avis contraire stipulé aux Clauses particulières du présent document, la 
majoration comprend également les frais de déplacement. La majoration exclut cependant le coût des 
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primes, le temps de présentation et l'indemnité de présence si applicables. La majoration soumissionnée 
doit couvrir au minimum le taux de CNESST applicable. Le soumissionnaire doit fournir avec sa proposition 
la lettre de la CNESST précisant le ou les taux de cotisation personnalisés applicables.
 
Les primes seront remboursées au fournisseur par Hydro-Québec selon les taux en vigueur dans la 
convention collective concernée.
 
Hydro-Québec paiera le temps de préparation au travail et l'indemnité de présence, s'il en est, au coût 
horaire de main-d’œuvre majoré relatif aux heures normales.

Tarifs du matériel
Les tarifs du matériel comprennent tous les coûts à l'exception du coût du conducteur ou de l'opérateur.
 
Modalités de paiement
Les quantités indiquées à la formule de soumission sont approximatives et ne servent qu'à comparer les 
propositions entre elles.  Hydro-Québec ne paie que le temps effectivement et directement consacré à des 
travaux qu'elle commande et accepte, pour la main-d’œuvre et le matériel utilisé au chantier.  Le 
représentant d'Hydro-Québec détermine le nombre et la catégorie des personnes et du matériel à employer 
pour chaque travail.

 ASSURANCE QUALITÉ

À la date d'ouverture des propositions, le soumissionnaire doit obligatoirement détenir un ou des certificat(s) 
d'enregistrement valide(s) et conforme(s) à la norme internationale ISO 9001 en vigueur (système de 
gestion de la qualité), émis par un registraire dûment accrédité et dont la portée couvre l'ensemble des 
activités du contrat, ou détenir l'attestation du registraire confirmant l'enregistrement.
 

 SOUS-TRAITANCE

La sous-traitance est est permise, sans limitation.  Hydro-Québec se réserve le droit de refuser un sous-
traitant sans justification.  La norme ISO 9001 n'est pas requise pour les sous-traitants.

 VALEUR DE LA GARANTIE D’EXÉCUTION DE CONTRAT

Nonobstant la valeur de la garantie d'exécution requise à la clause « Garantie d'exécution de contrat », des 
« Renseignements et instructions aux intéressés à soumissionner », Hydro-Québec limite à 100 000 $ la 
garantie d'exécution de contrat sous forme de cautionnement.

 ATTRIBUTION DU CONTRAT

Pour l'attribution du contrat, Hydro-Québec s'assure de la conformité de la proposition et tient compte de la 
compétence et de l'expérience du soumissionnaire, et de sa capacité démontrée de respecter les exigences 
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du contrat en matière de qualité, de santé-sécurité, de protection de l'environnement et de délais 
d'exécution.
 
Hydro-Québec se réserve le droit de négocier avec les soumissionnaires les plus susceptibles de satisfaire à 
ses exigences, dans la mesure où la proposition déposée initialement est conforme aux exigences de l'appel 
de propositions. Les négociations peuvent porter sur les aspects techniques, économiques, commerciaux ou 
juridiques, ou sur tout autre aspect jugé nécessaire. Hydro-Québec attribue le (ou les) contrat (s), sur la 
base du prix soumis ou, le cas échéant, du prix négocié et d'après le scénario le plus économique pour 
Hydro-Québec.
 
Pour des raisons de sécurité d'approvisionnement, Hydro-Québec se réserve le droit d'attribuer un contrat à 
plusieurs fournisseurs.

 PROPOSITION CONFORME

Le soumissionnaire doit présenter une proposition conforme à toutes les exigences du document d'appel de 
propositions sur la formule fournie par Hydro-Québec. Toutefois, Hydro-Québec se réserve le droit de 
passer outre à toute irrégularité ou vice mineur.

Le soumissionnaire doit fournir toutes les informations demandées à la formule de soumission pour la ou les 
propositions qu'il fait. Hydro-Québec n'accepte aucune proposition non-conforme ou conditionnelle et, à 
moins d’indications contraires ailleurs au document d’appel de propositions, elle n’accepte aucune variante à 
la proposition demandée.

Le soumissionnaire peut :

 présenter une proposition individuelle au poste « 10 » 
 présenter une proposition aux postes « 10 » et « 20 », en respectant les ratios établis au cahier des 

Clauses particulières.

       et doit OBLIGATOIREMENT, dans tous les cas, indiquer sa capacité de réalisation à l'onglet « 
Renseignement travaux » de la formule de soumission.

 RAPPORTS D'ÉVALUATION DES QUESTIONNAIRES SANTÉ ET SÉCURITÉ AU 
TRAVAIL (SST) ET DÉVELOPPEMENT DURABLE (DD)

Hydro-Québec valorise les bonnes pratiques de ses fournisseurs en termes de santé et sécurité au travail et 
de développement durable. Ainsi, des questionnaires menant à l’obtention de rapports d’évaluation relatifs 
aux pratiques des fournisseurs d’Hydro-Québec dans ces domaines ont été développés sur la plate-forme 
de son partenaire externe Cognibox. Les modalités entourant leur obtention et leur dépôt sont définies à la 
présente clause alors que leur évaluation est définie aux clauses APPLICATION D’UNE MARGE 
PRÉFÉRENTIELLE (SST et, ou DD) ou MÉTHODE DE SÉLECTION des « Renseignements et instructions 
aux intéressés à soumissionner – Particularités », le cas échéant. 
 
Définitions
 

 Rapport d’évaluation du questionnaire Santé et sécurité au travail (Rapport d’évaluation SST) : 
document obtenu via la plate-forme du partenaire externe Cognibox qui confirme que le 
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soumissionnaire a répondu au questionnaire SST, fait valider ses documents et obtenu un pointage 
en lien avec ledit questionnaire. 

 Rapport d’évaluation du questionnaire Développement durable (Rapport d’évaluation DD) : 
document obtenu via la plate-forme du partenaire externe Cognibox qui confirme que le 
soumissionnaire a répondu au questionnaire DD, fait valider ses documents et obtenu un pointage 
en lien avec ledit questionnaire. 

 Rapports d’évaluation (SST et, ou DD) : le Rapport d’évaluation SST et, ou le Rapport d’évaluation 
DD.

 
Modalités d’obtention des rapports d’évaluation (SST et, ou DD) auprès du partenaire 
externe Cognibox
 
Pour obtenir son ou ses Rapports d’évaluation (SST et, ou DD), le soumissionnaire doit s’inscrire sur la 
plate-forme du partenaire externe Cognibox. Le soumissionnaire est seul responsable de prévoir les délais 
suffisants afin d’obtenir son ou ses Rapports d’évaluation (SST et, ou DD) auprès du partenaire externe 
Cognibox, en vue du dépôt de sa proposition. 
 
Le soumissionnaire doit obtenir le ou les Rapports d’évaluation (SST et, ou DD) au nom de l’entité légale 
inscrite dans l’Espace approvisionnement d’Hydro-Québec et avec laquelle il souhaite déposer une 
proposition.  
 
Tout rapport soumis pour lequel il y aurait divergence entre l’entité légale du soumissionnaire inscrit dans 
l’Espace approvisionnement d’Hydro-Québec et celle indiquée aux Rapports d’évaluation (SST et, ou DD) 
sera automatiquement rejeté et ne sera pas considéré aux fins d’analyse. 
 
Lorsque le dépôt d’une proposition par une co-entreprise est permis, celle-ci doit s’inscrire en tant que co-
entreprise dans l’Espace approvisionnement d’Hydro-Québec. Si elle est légalement constituée, elle doit 
obtenir le ou les Rapports d’évaluation (SST et, ou DD) au nom de la co-entreprise conformément aux 
paragraphes précédents. Par ailleurs, si la co-entreprise n’est pas légalement constituée, chaque entité 
légale la composant doit obtenir son ou ses Rapports d’évaluation (SST et, ou DD) auprès de Cognibox. 
 
Toute problématique en lien avec le processus d’inscription ou avec l’obtention d’un Rapport d’évaluation 
(SST et, ou DD) doit être adressée directement au partenaire externe Cognibox (1 877 746-5653). Hydro-
Québec n’assume aucune responsabilité en lien avec le processus d’inscription ou avec l’obtention des 
Rapports d’évaluation (SST et, ou DD).
 
Dépôt des Rapports d’évaluation (SST et, ou DD) dans l’Espace approvisionnement
 
Généralités
Le soumissionnaire peut déposer avec sa proposition le ou les Rapports d’évaluation (SST et, ou DD), selon 
les particularités énoncées à la présente clause. 
 
La date et l’heure de délivrance de chacun des Rapports d'évaluation (SST et, ou DD), devant être fournis 
doivent être antérieures à la date et l’heure limites fixées pour la réception des propositions mais ne doivent 
pas avoir été émis plus de douze (12) mois avant celles-ci. Tout Rapport d’évaluation (SST et, ou DD) dont 
la date et l’heure de délivrance sont postérieures à la date et l’heure fixées pour la réception des 
propositions sera automatiquement rejeté et ne sera pas considéré dans l’évaluation du soumissionnaire.
 
Tout Rapport d’évaluation (SST et, ou DD) déposé avec une proposition doit contenir la mention « Pointage 
validé » pour être considéré dans l’évaluation du soumissionnaire. Tout Rapport d’évaluation (SST et, ou 
DD) dont la note y apparaissant n’aurait pas le statut « validé » sera automatiquement rejeté et ne sera pas 
considéré dans l’évaluation du soumissionnaire. Lors du dépôt par une co-entreprise non légalement 
constituée, seul le plus bas pointage validé obtenu d’un des membres sera considéré aux fins d’évaluation. 
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La co-entreprise dont un des membres ne dépose pas de pointage validé obtiendra la note de 0 pour cet 
aspect de l’évaluation. 
 
Le soumissionnaire, du seul fait de déposer les Rapports d’évaluation (SST et, ou DD), déclare que les 
réponses et les preuves justificatives fournies sont vraies, exactes et complètes et qu’elles font partie 
intégrante de sa proposition. 
 
Particularité de l’appel au marché
 
Dans le cadre de cet appel au marché, le soumissionnaire peut joindre son Rapport d’évaluation SST avec 
sa proposition.  Ce rapport permet à Hydro-Québec d’évaluer le niveau de maturité du soumissionnaire en 
termes de déploiement des meilleures pratiques en santé et sécurité au travail.  
 
Le dépôt d’un rapport valide n’est pas considéré comme une condition d’admissibilité pour la présentation 
d’une proposition, mais constitue un paramètre pouvant valoriser la proposition du soumissionnaire, 
conformément aux dispositions du présent appel de propositions. Le soumissionnaire qui ne dépose pas le 
rapport obtiendra ainsi la note de 0 pour cet aspect de l’évaluation. 

 APPLICATION D'UNE MARGE PRÉFÉRENTIELLE (SST et, ou DD)

À la seule fin de comparaison des propositions et dans le but de déterminer le plus bas soumissionnaire 
conforme, Hydro-Québec favorisera les entreprises ayant déployé les meilleures pratiques en SST en 
diminuant les prix soumis au prorata du pourcentage correspondant au pointage obtenu sur 100 points, pour 
un maximum de cinq pour cent (5 %), et ce, à la suite du dépôt de son Rapport d’évaluation SST. 
 
À titre d’exemple, si le maximum est fixé à 5 %, un soumissionnaire ayant obtenu un pointage validé de 
quatre-vingts pour cent (80 %) dans son Rapport d’évaluation SST verra son prix diminué, pour fins de 
comparaison, de quatre pour cent (4 %).
 
Le mécanisme d’ajustement de prix prévu à la présente disposition et ayant pour objet de déterminer 
l’attributaire du contrat n’affecte en rien les prix soumis pour fins d’attribution. 

 DROIT DE VÉRIFICATION DES RAPPORTS D'ÉVALUATION - SANTÉ ET SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL (SST) et, ou DÉVELOPPEMENT DURABLE (DD)

Lorsqu’applicable, Hydro-Québec se réserve le droit de vérifier si le fournisseur se conforme aux obligations 
découlant des réponses et des preuves justificatives fournies aux fins d’obtention de ses Rapports 
d’évaluation (SST et, ou DD). Une telle vérification peut être réalisée soit par Hydro-Québec ou par une 
ressource externe, laquelle peut notamment visiter les installations du fournisseur, accéder aux registres 
tenus par le fournisseur relativement au contrat et demander que lui soit communiquée toute documentation 
qu’elle juge pertinente.
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 MAINTIEN DES CONDITIONS DÉCLARÉES AUX RAPPORTS D'ÉVALUATION - 
SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL (SST) et, ou DÉVELOPPEMENT DURABLE (DD)

Lorsqu’applicable, le fournisseur doit, pendant toute la durée du contrat, maintenir à jour tous les documents 
et/ou certifications ayant mené à la note de son ou ses Rapports d’évaluation (SST et, ou DD). 


